
ATTENTION 
Double vérification requise ! 

Agents de contraste (I.V.) 

Adrénergiques (I.V. et S.Cut.) 

Agents neuromusculaires (I.V.) 

Agents de chimiothérapie (I.V. et P.O.) 

Agents inotropes (I.V.) 

Amines (I.V.) 

Anesthésiques généraux (I.V.) 

Antiarythmique (I.V.) 

Anticoagulants (I.V., S.Cut. et P.O.) 

Antidotes (I.V.) 

Antirejet (I.V. et P.O.) 

Barbituriques (I.V.) 

Benzodiazépines et Sédatifs (I.V.) 

Bloqueurs canaux calciques (I.V.) 

Dantrolène (I.V.) 

Dextrose 50% (I.V.) 

Électrolytes concentrés (I.V.) 

Épidurales, Intra-Thécales et Bloc nerveux  

Époprosténol (I.V.) 

Formulations Liposomales (I.V.) 

Insulines (I.V. et S.Cut.) 

Narcotiques (I.V., Transdermiques et Liquides P.O.) 

Nitroprussiate (I.V.) 

Oxytocin (I.V.) 

*** PÉDIATRIE *** (Sédatifs et Narcotiques) 

       ** toutes les voies** 

Soluté hypertonique (I.V.) 

Solutions de dialyse  

Thrombolytiques (I.V.) 

Vasopressine (I.V. et Intraosseux) 

TOUS ces médicaments administrés selon la voie indiquée exigent une double vérification 
indépendante lors de la préparation, de l’administration ou d’un changement de dose  

afin d’éviter de causer un préjudice sérieux à l’usager\résident. 

Références: CISSS des Laurentides, Comité du Circuit du médicament central, Février 2017, ISMP, List of High-Alert Medication in Acute Care Settings, 2014,  
et Agrément Canada, Pratiques organisationnelles requises, Livret 2017, 2e édition, 2017. 

POUR SAVOIR SI UN PRODUIT SPÉCIFIQUE EST INCLUS DANS CETTE LISTE, VEUILLEZ VOUS RÉFÉRER À LA LISTE  
COMPLÈTE DES MÉDICAMENTS DANS LE PORTAIL INTRANET DU CISSS DES LAURENTIDES. 

MÉDICAMENTS DE NIVEAU D’ALERTE ÉLEVÉ 

 Exception  

Lors d’une situation d’urgence ou menaçant la vie d’un usager/résident,  
l’autovérification est permise en répétant à voix haute les indications  

et les directives du médecin. 

Toute autovérification doit être inscrite au dossier. 


